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l)û intégralement le montant des dividendes 
Lés par son concordat, peut-il demander, en vertu de 

Trt 542 du Code de commerce, que déduction soit faite 
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 sur le montant des créances admises à l'or-

bite de la portion de dividende payée , excédant celle à 

Manuelle le créancier hypothécaire aurait eu droit en raison 
de la somme qui lui restera due, en définitive, après la 

Aaliéuwn du prix des immeubles'! (Rés. nég.) 

i
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 16 juin 1828 , les sieurs Laurent et Modeste Bel-

homme, négociais, souscrivirent au profit de la dame 
Scheffer une obligation de 55,000 francs, à la sûreté de 
Muelle somme ils hypothéquèrent une maison à eux ap-
partenant , sise à Paris , rue Saint-Martin. 

Les frères Belhomme tombèrent en faillite , et obtin-
rent un concordat portant remise de 85 pour 100. Le sieur 
1 aurent Belhomme , nommé liquidateur de sa maison , 
«avales 15 pour 100 de dividende, tant aux créanciers 
ijrographaires qu'aux créanciers hypothécaires , avant 
la distribution du prix des immeubles. A la suite de ce 
paiement intégral, les syndics rendirent leur compte. 

L'ordre du prix des immeubles ayant été ouvert, la 

dame Scheffer demanda et obtint sa collocation pro-
visoire pour la totalité de sa créance en principal , inté-
rêts et frais; mais d'après le rang de sa collocation , les 
fonds devaient manquer sur elle pour une somme d'au 
moins 25,000 fr. 

Néanmoins le sieur Laurent Belhomme contesta ce rè-
glement provisoire , en ce que la somme de 8250 fr. , 
montant du dividende par lui payé à la dame Scheffer , 
n'avait pas été déduit par elle du montant de sa 'créance , 
et demanda à être coHoqué en son lieu et place , et com-
me subrogé à ses droits pour le montant de celle ssmme. 

Cette prétention fut repousséc par les premiers juges , 
par le motif que, d'après l'état de l'ordre, la dame Schef-
fer resterait encore créancière d'une somme considérable, 
après la distribution du prix de l'immeuble , et qu'aux 
termes de l'art. 1252 du Code civil , la subrogation ne 
pouvait être opposée à la partie qui n'est pas entièrement 
désintéressée. 

Appel de ce jugement par le sieur Laurent Belhomme 
Devant la Cour, il n'a pas insisté sur la demande en su-
brogation, et a fait valoir, par l'organe de W Légal, avo-
cat, un moyen nouveau tiré des dispositions des art. 540 
i'to42du Code de commerce. 

C'est un principe incontestable, a dit le défenseur, que 
les créanciers hypothécaires n'ont de droit sur la masse 
diyrographaire," qu'autant que le prix des immeubles n'a 
Pis suffi pour les désintéresser. Mais quels sont, dans ce 
os,* leurs droits dans la masse chyrographaire , alors que 
tomme dans l'espèce , il y a un concordat. C'est de per-
*voir le dividende qui, d après le concordat , obligatoire 
PQpr eux , peut leur appartenir en raison de la somme 
jiui leur reste due. Ces principes peuvent-ils permettre à 
Marne Scheffer de conserver ce qu'elle a reçu, au-delà 

Ce à quoi elle avait droit d'après le concordat? la né 
Salive est écrite dans les art. 559 et suivans du Code de 
commerce, et consacrée par un arrêt de la 2e ehambre de 
« Çour de Paris, du ï8 juin 1821. (T. 1. 1822. Joum. du 
Valais, p. 403. ) Dans L'espèce de cet arrêt la contestation 
jjto soutenue par des syndics, mais il y avait un concor-
Jat ; la présence des syndics défendant les intérêts de tous 

e peut changer la nature du droit, parce qu'il faut bien 
lue le failli qui a fait un prélèvement trop considérable 
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"yrogruphaires. 

teri Monlcavrel , avocat de la dame Scheffer a sou 
j>u que le sieur Laurent Belhomme était sans droit et 
ns qualité pour intenter l'action dont s'agit, 
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demande , a dit le défenseur, dans quelle qua-
et dans quel intérêt le sieur Belhomme agit au procès. 

J tt>t-cp, un syndic qui vient demander le prélèvement 
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 qualité, si tel esl l'intérêt pour lequel 
11 n y a pas lieu à discussion, la dame Scheffer 

n'agit pas dans l'intérêt d'une masse chirographaire ! Le 
sieur Belhomme esl le débiteur failli ; ses créanciers chiro-
graphaircs no peuvent désormais exiger de lui rien au-
delà des 15 pour cent qu'il leur a payés en exécution du 
concordat. 

» C'est donc pour lui seul, et dans son propre intérêt, 
que le sieur Belhomme agit, lui débiteur personnel et so-
lidaire de la dame Scheffer, et qui lui fait perdre près de 
moitié de sa créance. Sa demande est évidemment non 
recevable. » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Pécourt, 
avocat-général, a statué en ces termes : 

Adoptant, en ce qui concerne la subrogation demandée, les 
motifs des premiers juges ; 

Considérant, sur le moyen tiré des art. 54o et 5/j2 du Code 

de commerce, que Laurent Belhomme , obligé solidairement 

avec son frère Modeste Belhomme, au paiement d'une somme 

de 55 ,ooo fr. envers les époux Schcfï'er, à la sûreté de laquelle 

somme il avait consenti hypothèque sur l'immeuble dont s'a-

git, a obtenu à la suile de sa faillite un concordat , et a. payé à 

ses créanciers un dividende do i5 p. ojo fixé par ce con-
cordat ; 

Qu'il est reconnu q uc Scheffer et sa femme ne sont colloqués 

hypothécairement que pour une partie de leur créance , et 

qu'en y ajoutant les 8 ,25o fr. qu'ils ont reçus de Belhomme à 

litre du dividende , ils ne seront pas remboursés intégrale-

ment ; -■<., . , !-i ;.\<i'WjW %% i 

Que les syndics seuls auraient eu qualité pour exercer contre 

Scheffer et femme , au nom de la masse chyrographaire , une 

réclamation à raison du paiement de Cette somme; mais qu'il 

est articulé et non contesté qu'ils ont rendu leur compte, et 

que le dividende fixé par le concordat a été intégralement 

payé; qu'ainsi la masse chyrographaire est désintéressée , et 

en tout cas n'est plus représentée ; que dès lors Belhomme est 

sans droit et sans qualité pour exercer Faction dont s'agit ; 

Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande de Belhomme 

contre les époux Scheffer , dans laquelle il est déclaré non re-
cevable , 

Confirme. ïtUftHÛf têt' fcfl 

JUSTICE CRIMINELLE*. 
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W Sieur Belhomme n'est pus syndic '. mais il 

Procès de LA TRIBUNE et de L'ECHO FRANÇAIS 

On se rappelle encore les débals de l'affaire du coup de 
pistolet. On sait que poursuivis sous la prévention d'avoir 
rendu, des débals, un compte infidèle et injurieux pour la 
Cour et pour le président des assises , le National et le 
Charivari ont été condamnés, par arrêt de la Cour d'as-
sises, à la prison, à l'amende, et que le même arrêt , fai-
sant revivre une disposition pénale monstrueuse , leur à 
interdit pour deux années le droit de rendre compte des 
débats judiciaires. Cet arrêt a été déféré à la Cour de cas-
sation , qui , adoptant le septième des moyens soumis à 
son appréciation , a prononcé la cassation , en réservant 
le huitième moyen relatif à la question de savoir si les ar-
ticles incriminés pouvaient ou non être considérés comme 
compte-rendu. Renvoyés devant la Cour d'assises de Ver-
sailles, les deux journaux ont de nouveau été condamnés; 
celle nouvelle condamnation a motivé un autre pourvoi 
qui est en ce moment pendant devant la Cour de cassa-
tion. 

Toutefois, la première condamnation qui a motivé une 
polémique assez vive de la part des divers organes de l'o-
pinion publique, a été fortement censurée par la Tribune 
qui, dans son numéro du 21 mars dernier, a inséré un ar-
ticle ainsi conçu : --— ■■»« ■ ■■■ ■ — 

« L'arrêt de la Cour d'assises , présidée par M. Duboys, à 

l'égard du National et du C/mnV«n','causeraiine vive impres-

sion sur le public. Si ce défaut n'était pas corrigé , s'il était 

possible aujourd'hui qu'un Tribunal jugeant dans sa propre 

cause, et vengeant ses propres injures, poussât impunément la 

passion jusqu'à rétablir indirectement et la confiscation et la 

censure, et qu'on essayât de faire exécuter cet arrêt, nous re-

garderions comme un devoir de prêcher ouvertement la ré-

volta, nous solliciterions nos amis du JSalional de ne tenir 

aucun compte d'un jugement qui tombe impuissant de-

vant l'opinion publique, et si , quand ils rendraient compte 

des débats judiciaires, comme ils en ont toujours le droit, on 

se présentait pour les saisir , ce serait une obligation rigou-

reuse aux palliâtes de s'opposer par la force à la violation 

de la Charte , qu'on nous représente sans cesse pour borner 

nos vœux d'amélioration, et qu'on dédaigne quand elle li-

mite l<;s intempérances du pouvoir. 

» Nous avons été si profondément indignés en entendant 

M. Duboys (d'Angers) , prononcer l'arrêt dont nous parlons , 

que nous ne pourrions aujourd'hui discuter avec le calme né-

cessaire le petit essai de coup d'Etat qui s'^st fait à petit bruit 

aujourd'hui à la Cour d'assises. Nous lâcherons de taire com-

prendre plus tard toute la portée de cet arrêt qui est assuré-

ment uwe a'ieinte plus forte portée encore à là liberté de la 

presse que soixante-seize procès. i> 

Cet article qui a élé reproduit le même jour par l'Echo 
français, a motivé à cette époque une saisie et une pour-
suite , sur lesquelles jusqu'ici aucune décision définitive 

et notamment la maladie de M. Lionne, gérant de la Tri-
bune. 

La Cour entre en séance à 11 heures et demie. MM. les 
jurés prêtent serment. 

M. le président, à M. Lionne : Comment vous nommez-
vous? — B. Lionne. — D. Quel âge avez -vous? — R. 
Quarante-sept ans. — D. Votre domicile? — R. Sainte-
Pélagie. — D. Votre profession? — R. Gérant de la Tri-
bune. 

M. le président, à M. Goumy : Vos noms? — R. Théo-
dore Goumy. — D. Votre âge ? — R. Trente-huit ans. — 
D. Votre profession? — R. Gérant de l'Écho français. 

M. Lionne est assisté de M. Boussi et de M. Sarrut , 
rédacteur en chef de la Tribune. 

M" Bethmont assiste M. Goumy. 
Le greffier donne lecture des articles incriminés. 
M. le président, à MM. Lionne cl Goumy : Acceptez-

vous la responsabilité de l'article incriminé. ; 
M. Lionne : Oui , Monsieur, la responsabilité légale. 
M., Goumy : J'accepte seulement la responsabilité de 

l'insertion. 

M. le président : Si vous croyez avoir quelques explica-
tions à donner, donnez-les. 

M. Çoumy : L'Echo français, ainsi que son litre l'in-
dique assez , reproduit toutes les opinions. Le procès du 
coup de pistolet avait captivé l'attention publique ; il en 
avait été de même de la condamnation du National et dû 
Charivari. A cet égard une polémique s'engagea entre les 
journaux. Si l'Echo français a inséré l'article de la Tri-
bune , il faut dire aussi qu'il a inséré les articles des di-
vers journaux ministériels ; il y a même quelque chose de 
plus , c'est que l'article de In Tribune a été inséré à la 
suite de tous les autres, ensorte qu'avant d'y arriver l'es-
prit des lecteurs a dû nécessairement être prévenu favo-
rablement à la condamnation. 

M. Parlarieu-Lafosse , avocat-général , a la parole. 
« Au mois de mars dernier, dit-il , fut débattue devant 

la Cour d'assises l'affaire des nommés Bergeron et Benoît, 
accusés d'attentat sur la personne du Roi.Les comptes que 
certains journaux rendirent de ces débats parurent cons-
tituer le délit prévu par la loi du 25 mars 1822 , comme 
injurieux pour la Cour et pour le magistrat qui avait pré-
sidé les assises. 

» La Cour pensa donc pouvoir se procurer à elle-même 
la réparation que lui assurait la loi du 2a mars, et en con-
séquence, peu après , deux journaux , le National et le 
Charivari, furent condamnés à l'amende et à la prison ; le 
même arrêt leur interdit de rendre compte pendant un 
certain temps des débats judiciaires. 

> Tel est , Messieurs , l'état de choses auquel il faut 
nous reporter. 

» Il y avait décision , ajoute M. l'avocat-général , par 
défaut peut-être , mais enfin décision. Dans cette posi-
tion , quel est le langage de la Tribune ? » 

M. l'avocat-général donne lecture de l'article incriminé. 
Arrivant à ces mots : Si un tel défaut n'était pas corrigé , 
nous croirions de notre devoir de prêcher ouvertement la 
révolte, M. l'avocat-général dit : «Quoi de plus clair, 
quoi de plus positif? Le rédacteur de l'article ne s'en ca-
che pas ; il prêche la révolte, et pour quel cas? C'est 
pour celui où le défaut ne serait pas corrigé , c'est-à-dire 
pour celui où il interviendrait un arrêt définitif, celui en 
conséquence où la légalité serait entière. Et remarquez 
bien, MM. les jurés, que la Tribune ne peut alléguer 
pour excuse un mouvement de vivacité né d'une condam-
nation qui lui serait personnelle ; c'est à froid qu'elle 
parle , c'est au National qu'elle s'adresse. 

» Si de pareils écarts n'étaient pas réprimés , où en 
seraient les décisions judiciaires ; car la Tribune n'a pas 
probablement le droit de revendiquer seule la liberté de 
résister , et si tous les journaux qui sont naturellement 
portés à trouver injuste la condamnation qui pèse sur 
eux se croyaient en droit d'opposer la force , il n'y au-
rait plus de société possible. » 

Passant au délit reproché à l'Echo français, M. l'avocat-
général s'exprime en ces termes : t A défaut des expli-
cations données par M. Goumy, le titre de son journal 
serait là pour plaider en sa faveur. Nous avons examiné 
le numéro incriminé , et nous avons -vu qu'il n'était qu'un 
miroir fidèle des diverses opinions que la condamnation 
du National et du Charivari a fait nailrc. Toutefois, et en 
abandonnant l'accusation à l'égard de M. Goumy, qu'il 
nous soit permis , dans son intérêt , de lui donner un con-
seil. 

> » Le métier qu'il fait peut souvent être périlleux; M. 
Goumy le sait , car déjà une fois il a subi une condamna-

■ ; . " . ^ l" " ^i" "««"l c. v»u<; 
1 expérience ne soit donc pas perdue pour lui , et qu'il 
sache qu'il est tels articles qui pourraient attirer sur lui 
uue grave responsabilité. Nous l'engageons à méditer ces 
considérations. 

» A l'égard de la Tribune /nous persistons dans toute 
1 accusation. » 

M
e
 Boussi, défenseur de la Tribune, prend la parole • 

« MM. les jurés, dit-il, malheureusement pour la Tri-
bune elle n'enregistre pas dans ses colonnes les arlicles 



elle l'eut fait , eue eut peut-être partage le sort de l'Echo 
français ; mais voilà bien la liberté de la presse d' à-pré-
sent ! Pour les journaux ministériels, liberté entière de; 
discussion ; quant aux journaux opposans, il faut toujours 

qu'ils soient sur ia.wKrçE^»..!-,, JL
m

 â'iooaorJno'n no« ! 
M" Boussi discute l'article incriminé , cl s'efforce d'é-

tablir que loin d'avoir provoqué à la désobéissance ^tux 
lois, cet article au contraire a prêche l'obéissance aux 
lois* -, . 

• Arrivant à l'objection tirée de ce que la condamnation 
ne regardant que la National, la Tribune aurait dû gar-
der le silence , M" Boussi s'écrie : 

« On a voulu dire qu'il y avait dissidence entre le Na-
tional et la Tribune; on a'prétendu en tirer argument! 
Pitié ! Ilpeul y avoir desdissidencessurcertaines questions 
*.!»•■ '; » • i t • . .1 i i - 1> 1 _ i _ _ ... ' à. 

soit! Mais «paand il s'agit de la défense de la liberté, tous 
les bons citoyens s'entendent! Ainsi on nous fait un crime 
d'une chose honorable! On nous aurait pardonné volon-
tiers d'avoir crié si nous nous étions sentis blessés, et on 
M nous pardonnera pas d'avoir crié quand nous avons 
vu blesser un ami? » 

Pendant l'audience, et par suile de l'abandon de l'ac-
cusation à l'égard de l'Echo français , M° Bethmont s'est 
retiré. 

M. Goumy : Je n'ai qu'une seule observation à présen-
ter. J'ai été condamné, il est vrai, mais c'est pour avoir 
reproduit un article qui, un mois avant, avait été déclaré 
non coupable. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 
la chambre des délibérations ; il en son au bout d'une 
demi-heure. «

 x
 ,1, a r,/ T lojclt nue )

 :
iir» î I > felB* j 

Le résultat de sa déclaration esl : 
Oui , M. Lionne est coupable d'avoir provoqué à la 

désobéissance aux lois. gidq en&eiftt 
Non , M. Goumy n'est pas coupable. tnswuo 

La Cour rentre dans la chambre du conseil pour déli-
bérer ; elle en sort une demi-heure après et elle rend 
^afrtlf^if^çji,^ içjisrflOTq.iuI io -, noimiciq sa iup
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A l'égard de Goumy : 

Vu l .i déclaration du jury, la Cour le déclare acquitté des 

fins de la plainte. .gbfinob <ifitl JIM» UA &h aioflr M)fSi; i. 
A l'égard de l.io

 ln
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Attendu que les (ails déclarés constans par le jury consti-

tuent le défît puni par les art. i, 3, G de la loi du 17 mai 181g 
et i-j de la loi du '26 mal 1S1Ç), 

Vù l'arrêt île la Cour du -j'i septembre dernier , qui con-

damne Lionne à cinq ans d'emprisonnement et à 20,000 fr. 
d'amende ; 

Vù l'art. 365 du Code d'instruction criminelle, qui porte, 

qu'en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la peine 

la plus forte sera seule appliquée ; 

Attendu qu'il y a pourvoi en cassation contre l'arrêt du 23 
se] tenihre ; 

Condamne Lionue en trois mois de prison et 1,000 fr 

d'amende , saufl'application de l'art. 3C5 en cas d'exécution 
de l'arrêt du 23 septembre 1 833 ; 

Ordonne la destruction des numéros saisis. 

Ainsi , dans le cas où l'arrêt de la Cour.d'assises du 
25 septembre serait maintenu par la Cour de cassation , 
le nouvel arrêt ne recevra pas son exécution à l'égard de 
la condamnation à la prison, puisque la condamnation au 
maximum ayant été prononcée par l'arrêt du 23 septem-
bre, la peine la moins forte se confondra dans la plus 
forte , aux termes de l'art. 365 du Code pénal. 

AFFAIRE BU SIEUR HUE , SOURÛ-MUET. — Fol avec circons-
tances aggravantes. 

Dès le commencement de l'audience , on remarquait 
dans l'auditoire un grand nombre de jeunes gens faisant 
partie de l'institution des sourds-muets , et on s'en de-
demandait la cause : mais bientôt la surprise a cessé 
quand on a su qu'à l'affaire'de la Tribune devait succéder 
celle du nommé Hue , sourd-muet de naissance , accusé 
d'avoir, en juillet 1833, soustrait deux châles pendant la 
nuit et dans une maison habitée. 

Quel motif avait pu porter ce malheureux à commettre 
ce vol? Etait-ce la faim, la misère? Lorsqu'on l'a arrêté, 
il avait sur lui 7 fr. 50 c. et une montre. Etail-ce donc 
qu'en volant il ignorait ce qu'il faisait, et les graves con-
séquences de la faute qu'il commettait? 

Les débats ont appris que malheureusement Hue n'en 
était pas à son coup d'essai , et que déjà cinq fois la jus 
tice avait eu à sévir contre lui. Mais celle récidive , tou-
jours si fatale aux accusés, n'était elle pas au contraire 
une cause atténuante en sa faveur , et ne dénotait elle 
pas chez lui une espèce de monomanie dont l'existence 
pouvait tempérer à son égard la rigueur de la condam-
nation? 

Voici les faits que lui reproche l'acte d'accusation. 
Le i" juillet 1835, vers neuf et demie du soir, Hue en 

tra dans le magasin de nouveautés du sieur Henard , rue 
de la Montagne-Sainte-Geneviève. Il fit signe qu'il vou-
lait acheter un châle. Deux demoiselles de boutique lu 
en présentèrent, et pendant que l'une d'elles était occu-
pée à écrire le prix de ces châles, il en prit un sous son 
foulard, mit son chapeau cl senfuit précipitamment. Mais 
les voisins parvinrent à l'atteindre. Reconduit au magasin 
il fut fouille, et l'on trouva dans son chapeau sous son 
foulard, les deux châles soustraits; 

L'accusé a avoué, tant par s'gnes que par écrit , êlre 
l'auteur du vol. 

Hue est introduit; il est assisté de M. Paulmier, insti-
tuteur des Sourds-Muets , qui déjà, à l'époque de ses 
précédentes condamnations, lui a prêlé son assistance. 

51. le président fait remettre à l'accusé un papier sur 
lequel sont écrits ces mots : Consentez *vous à ce que M. 
Paulmier vous serve d'interprète ? 

L'accusé écrit : Oui. 
M. Paulmier prête serment. 

L'accusé déclare se nommer Duot , être âgé de trente-
deux ans et domestique. 

M. le président : l /accusé ne dit pas la vérité; il se 
nomme Hue et «on Duot. wmaaocjt 

ire édu-
ni (s :sti 1 
sol nond 

1 «00 ' 

L'accuse déclare qu'en effet il ne se nomme pas Duot, 
qu'il s'appelle Duc; mais que c'est par honte qu il a pris 

le nom de Duot. .• ' ... -
 t

* „
liY

. • ?™«r' 
Le greffier dorme lecture de laclc d accusation. M. 

Pauhmer l'écoute avec attention , et en donne ensuite 

connaissance à l'accusé. 
/)/. le président : L'accusé a-l-il reçu sa pr 

cation à rétablissement des Sourds-Mueis. 
M. Paulmier : Oui. 
D. Sait-il (ire et écrire? — R. Oui. — D. A-l-it servi 

plusieurs maîtres comme domestique? — R. Un seul, qui 
se nommait Laeoudrc. — D. Ce n'est pas ce qu'il a dé-
claré primitivement ; il a dit que son maitre se nommait 
Rousselot. Pourquoi a-t-il menti ! 

Relativement à cette question, un débat très animé 
semble s'élever cotre M. Paulmier et l'accusé. 

M. Paulmier : Hue déclare qu'il ne se souvient pas. 
D. N'a-t-il pas déjà été , en 1825, condamné pour vol 

à un mois de prison ? — 11. H en convient. 
D. N'a-t-il pas , un mois après être sorti de prison , été 

condamné de nouveau à cinq mois d'emprisonnement ? — 
R. Oui , il en convient encore. 

D. En 1827 n'a-t-il pas été condamné à trois mois d'em-
prisonnement , et en 1825 à treize mois également d'em-
prisonnement ; enfin , en 1830 , à quinze mois de la mê-
me peine ? — i». Oui , il convient de tout cela. 

Interrogé sur les détails du vol nouveau qui lui est im-
puté , l'accusé s'avoue coupable ; mais il déclare qu'il 
était pris de vin. 

M. le président : Avec qui avait-il bu ? —- R. 11 prétend 
avoir bu seul. — D. Quelle est la femme publique avec la-
quelle il était avant ie vol? — R. Il ne s'en souvient pas. 

M. le président : Insistez je vous prie , car il a déclaré 
son nom lors de l'instruction. 

M. Paulmier réitère la question , et l'accusé répond 
qu'elle se nomme Lafinnc. ->' S10 *> s<\miiq \ 

D. Pourquoi a-t-il volé ? — R. Pour vivre. 
M. le président : Celte excuse est mauvaise , car on a 

trouvé sur lui 7 fr. 50 c. au moment du vol. 
Sur l'interpellation de M. Paulmier, l'accusé répond : 

« Pour vivre , je ne savais ce que je faisais.»!» 2 

D. D'où lui venait la somme de 7 f. 50 c. ? — R.lVun 
monsieur qu'il ne connaît pas , qui la lui a donnée. — D. 
Cela n'est pas vraisemblable ; lui a-l -011 donné 7 fr. 50 c. 
ou plus ? — R. On lui a donné 12 fr. — D. Pourquoi ? 
— R. 11 ne dit pas pourquoi. 

D. On a trouvé sur lui des mouchoirs non ourlés , où 
les a-t-il achetés ? — R. Il ne sait pas. — D. Combien les 
a-t-il achetés? — R. 4fr. — D. On a trouvé également 
sur lui une montre en chrysocale; d'où lui vient-elle? — 
R. C'est un monsieur dont il ne sait pas le nom qui la lui 
a donnée. 

M. le président : Introduisez le premier témoin , Mlle 

Clémentine , demoiselle de magasin. 
Aussitôt on voit se présenter un garde municipal pour-

vu d'une énorme moustache. (Hilarité générale ' 
M. le président : Faites donc entrer le témoin que j'ai 

demandé. 

M110 Clémentine est introduite. Elle raconte les faits tels 
qu'ils sont rapportés dans l'acte d'accusation. 

M. le président : Faisait-il nuit? — R. Oui, Monsieur; 
il était neuf heures et demie. — D. L'accusé était-il ivre? 
— R. Non, Monsieur. 

L'accusé déclare qu'il ne paraissait pas ivre, parce qu'il 
se contenait. 

M"0 Adèle Junot , antre demoiselle de magasin , con-
firme la précédente déposition. 

Le garde municipal reparaît : cette fois , comme il a 
été bien et dûment appelé, il fait sa déposition. Il raconte 
les détails de l'arrestation, et il déclare qu'au moment où 
il allait iulerroger Hue , ce dernier a voulu lui porter un 
coup de poing qu'il a paré comme il a pu. 

M. Partarieu-Lafosse , avocat-général , soutient l'accu 
sation. 

Me Ramond de la Croiselte présente la défense de l'ac-
cusé. 

M. le président à M. Paulmier : Je rne vois forcé de 
vous adresser quelques questions : Hue est-il entré à 
l'institution des Sourds-Muets? 

M. Paulmier : Oui, Monsieur. — D. Y est-il resté 
long-temps. — R. Trois ans environ, mais il s'est sauvé 
plusieurs fois. — D. A-t-il reçu des leçons de morale? —-
R. Oui, Monsieur, certainement; il a reçu les instructions 
de M. l'abbé Sicard et les miennes : mais je dois dire 
qu'il n'en a pas profité , qu'il était très difficile de le dis-
cipliner, et qu'il a fini par s'échapper définitivement de 
l'établissement. 

M0 Ramond : MM. les jurés voient que l'accusé n'avait 
pas la notion du bien et du mal; qu'il n'avait également 
aucune idée de la propriété. 

M. l'avocat-général : Pourquoi n'a t-il pas profité de 
l'instruction qui lui a été donnée , Pourquoi s'est-il sauvé? 

3'F Ramond : Qu'il se soit sauvé ou non, peu importe; 
le fait est qu'il esl sans instruction aucune, 

Après le résumé de M. le président , le jurv entre dans 
la chambre de ses délibérations. 

Pendant la délibération du jury on entoure M. Paul-
mier; cet honorable et savant instituteur s'empresse de 
donner quelques notions sur la inélhode ingénieuse em-
ployée dans l'institution des Sourds-Muets, pour faire 
comprendre aux malheureux affectés tic celte double in-
firmité les élémens de la morale , et faire arriver à l'en-
tendement de leur âme et de leur cœur, la connaissance 
du mien et du lien. Pourquoi faut-il que Hue n'ait pas 
profilé des sages leçons de ses bienfaisans instituteurs! 

Le jury répond affirmativement sur la question de vol 
et de maison habitée. 

L'accusé , qui pendant tout le cours des déliais était 
resté impassible et semblait ne pas comprendre toute la 
rigueur de l'appareil qui était déployé autour de lui , se 

met a londre en larmes lorsque M. Paulmier lui transmet 

le résultat de la déclaration du jurv. (Mm»»» , 
drissement.)
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M. Paulmier transmet encore ces observation* a i> 

cusc; mais ce dernier éprouve quelque peine à L
 ac

" 
prendre ;_ peut-être pense-t il qu'il est condamné ̂  
ms de prison, car il se met sur-le-champ à pleurer »,
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cher sa tèle entre ses. mains. Cependant et <Z% 
tance de M. Paulmier , Hue finit par entendre nu'

1
?' 

condamne que pour deux ans , et il adresse i,
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 ? 

remerciment a la Cour et à MM. les jurés. ^ 

Celte dernière scène muelic, ainsi que toutes m 
uc ce débat a suscitées , ont vivement intéressé ». s 
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'auditoire. 

La séance est levée à quatre heures et demie. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ALTKIRCH 
(Haut-Rhin.) 

■ (Correspondance particulière.) 

Censures du Tribunal, adressées au procureur du Roi 
• Protestation d'un substitut. ' i 

Joseph Bach , de la commune de Didenheim, avait eM 

arrêté à Mulhausen , le 50 avril , par suite do la dénon 
dation d'un M. Ilermann, aussi de Didenheim, au préin' 

dice duquel il avait commis un vol quelques jours aima" 
ravant. Le procès-verbal d'arrestation constatait que le" 
prévenu Bach avait fait l'aveu du vol qui lui avait été im-
puté ; il énonçait en outre qu'il se livrait au vagabondage 
et à la mendicité. En conséquence, Bach avait été mis à 
la disposition du procureur du Roi d'Altkirch, qui, j

e 
mal suivant , avait requis le juge d'instruction de procé-
der à son interrogatoire et de décerner ensuite mandat de 
dépôt contre lui. 

Lors de son interrogatoire, Bach avait renouvelé l'aveu 
du vol, tel qu'il l'avait fait précédemment à la gendarme-
rie ; mais il avait repoussé l'inculpation de vagabondage et 
de mendicité. *

 ;J
-

La procédure en cet état ayant été communiquée au 
procureur du Roi , ce magistrat avait cru devoir deman-
der des renseignemens au maire de la commune de Di-
denheim , avant de prendre aucune réquisition contre le 
prévenu au sujet des faits de vagabondage ou de mendi-
cité qui avaient d'abord été mis à sa charge. A quelle 
époque cette demande était-elle parvenue au maire? Sous 
quelle date sa réponse était-elle parvenue au procureur 
du Boi? C'est ce que rien dans la procédure ne constatait 
d'une manière positive. Quoi qu'il en soit, le 50 mai , le 
procureur du Roi avait requis le renvoi du prévenu de-
vant la police correctionnelle sous la simple prévention de 
vol , et le 31 du même mois ce renvoi avait été ordonné 
par la chambre d'instruction. 

En conséquence , le 1" juin , le procureur du Roi avait 
fait citer le prévenu Bach à comparaître à l'audience du 
6. Ce délai était nécessaire pour faire assigner les témoins. 

L'affaire ainsi portée devant le Tribunal d'Altkirch sié-
geant correctionnellement, M. Baiimlin, substitut du pro-
cureur du Roi, chargé d'y soutenir la prévention, se 
borne à requérir contre Bach l'application de l'art. 101 
du Code pénal. Mais voici le jugement prononcé par le 
Tribunal : 

Attendu que le délit reproché au prévenu est constant et 

îftlWe^ni olj î .ïijnttiOCf l!J' ft;" 1
1" i l * , , 

Que uéanmoins il existe dans la cause des circonstances at-

ténuantes résultant de la modicité de l'objet enlevé, de la fran-

chise de l'aveu du prévenu, et de ce que sa de'tention a été pro-

longée pendant près d 'un mois par le fait du ministère public 1 

qui, contrairement à l'article 61 du Code d'instruction crimi-

nelle, a retenu la procédure vingt-six jours, eu ne donnant son 

réquisitoire que le 3o mai dernier, lorsque la procédure Ni 

terminée et communiquée le 4 du même mois; 
Déclare Joseph Bach coupable du vol d'une capote en arap 

au préjudice du nommé Ilermann de Didenheim, pour répara-

tion de quoile condamne ù quatre mois d'emprisonnement t 

aux dépens liquidés, à...., en exécution des art. 401 et tf» 4 

Code pénal , et de l'art. H) j du Code d'instruction crimmeue 

dont lecture a été donnée par le président ; 
Fait, jugé et ainsi prononcé par le Tribunal de prenne; e 1 

tance, séant à Ahkirch. Présens , MM. Bornequç, président, 

Aubry, juge et Schwartz, avocat , appelé selon 1 ordre u 

hleau ,en l'absence de M. Steulet , juge d'instruction, 

MM. les juges-suppléans. . 

Après ce jugement, le Tribunal a rendu un second j -
gement qui esl ainsi conçu. ( Il fait suffisamment conna. 
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„ Signé BAVMLIN, 
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t^*$ùùfo qu il n'avait reçu cette procédnre que le 18 

substitut a signalée lui-même dans l'affaire 

a présente audience, en constatant dans son portée a 

- al, qu 
lorsqu'elle avaitj: 
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la pauvreté est une pilule bien amère pour les lèvres et 
pour l'estomac. Telum a cutum liabet inopïa, domine. 

Le lord-maire : Enfin j'espère qu'avec ces légers se-
cours , vous pourrez attendre l'occasion de gagner quel-
que argent. 

Peler Moor : Si je puis trouver assez de leçons au ca-
chet pendant l'hiver , dès que le beau temps sera venu , 
j'irai à la campagne travailler à la journée pour couper et 
faner les foins. Cela vaudra mieux que vos classiques 
qui m'ennuient tout autant que vos romantiques. 

Le lord-maire a ordonné la mise en liberté du prévenu ; 
mais Peler Moor a demandé à rentrer quelques inslans 

en prison , afin de s'y régaler encore une fois de potage 
et de choux cuits à l'eau. 

le procure» 

Alton 

■lé communiquée complète à M. 

avr 

du enfin que le Tribunal ne peut rien ajouter n 

1,181
 ,-cur du Koi dès le a5 avril précédent ; 

"
r

'!du enfin que le Tribunal ne peut rien 
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 :,„„ jugement puisqu'il est dessaisi par sa pronou 
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al déclare qu'il n'y a pas lieu à 

réquisitoire de M. le substitut • 

t et jugé et ainsi prononc 

d'Altkich, siégeant MM. Borneque, président; Aubry, 

ivartz, avocat, appelé selon l'ordre du tableau; en 

de M. Stenlet, juge, et de MM. les juges-suppldans. 
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TRIBUNAUX ÉTRANGERS. 

li 

ANGLETERRE. 

L'étudiant sans.habits. —Diatribe contre les classiques grecs 
et latins , el contre (avantage de la science, fjftn f 

Peter Moor, étudiant irlandais , a été amené devant le 
. JwiAo iimli' élô nrrêlé la nuit dans lin état de lord maire après avoir 

Mdité presque complet. Il n'avait ni habit, m veste, et 
à peine quelques lambeaux de pantalon et de chemise, 
lorsqu'une patrouille de police a découvert , sur les troit-

cet 

lor&fju une patr_ . 
toirs d'une des rues les plus lrequcnlees de Londres 
cniulc de notre Chodruc-Duclos. Les inspecteurs ont dé-
claré que Peter Moor s'adressait aux passans dans un ar-
got inintelligible pour eux , mais qui était probà 
dulatin.il demandait l'aumône, et les passans , qui ne 
comprenaient pas plus ce langage que les hommes de la 
police , ne lui donnaient pas un penny. L'état de ce pau-
vre diable a excité la compassion des constablcs ; un d'eux 
lui a prêté son manteau pour qu'il passât la nuit plus dé-
cemment au "corps-dc-garde ; on lui a fait venir de la 
prison un potage plus que léger , et des choux cuits sim-
plement à l'eau, qu'il a mangés avec avidité 

Le lord maire a dit à Peler Moor : Je suis vraiment 
affligé de voir dans celte condition un homme qui paraît 
avoir reçu de i'éducation et appartenir à une bonne fa 

; raille. 

Peter Moor : Infandum, regina, jubés renovare dolo-
rem ! La cause unique de tous mes malheurs est la pau-

; vreté, ce crimen vaslum et informe pour lequel le monde 
' est sans indulgence : voilà ce qui a changé mes habits en 

de sales haillons ; je suis pauvre , et par conséquent sans 
ami. 

Le lord maire : Un homme qui a fait ses études ne doit 
pas être embarrassé pour trouver de chélifs moyens 
d'existence. Pourquoi ne vous faites-vous pas copiste ? 

Peler Moor : Oh ! oui, copiste ! comptez-vous pour rien 
la lithographie , qui n'est pas moins fatale aux écrivains 
de nos jours que ne le fut la découverte de l'imprimerie à 
la classe si nombreuse et si opulente des clercs et des let-
Wl Je n'ai ni feu ni lieu : je ne connais personne qui 
veuille se charger de moi pour mon travail. Il y a cinq 
ans , mes études terminées , j'ai reçu de ma famille le der-
nier billet de cinq shellings ; on m'a dit : Te voilà dans le 
Monde , il faut t'en tirer comme tu pourras. » Je ne suis 
Pas allé loin avec une pareille somme. A quoi bon m'ètre 
farci la mémoire de latin, de grec, de français et d'italien? 

I
e
 troquerais aujourd'hui tout mon savoir contre un mor-

j*au de pain , toute l'éloquence de Démosthène ou de 
Uceron , l'élégance de Virgile, la concision nerveuse de 
J.'auie et la vaste érudition de Pline contre un peu de 
«steck ou de pudding. (Rire général.) 

le lord maire : Je suppose que vous avez cherche à tirer 
parti de vos connaissances. 
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 '• Oui , Mylord ; mais j'aurais mieux fait de 
taire tailleur, savetier ou conducteur de TVangon sur 

. chemins de fer; cela aurait mieux valu que d user ma 
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 viande creuse, et ne vaut pas une belle et bonne 

fait ,jèe 

DU SYSTÈME PÉNITENTIAIP.E ADX ÉTATS-UIMS ET DE SON 

APPLICATION EN FRANCE , AVEC NOTES STATISTIQUES , 

par MM. DE BEAUAIONT et DE TOCQUEVILLE , avoef" 
la Cour royale de Paris. (Paris, Fournier jeune 
braire, rue de Seine, 29). 

Est-il vrai que la destinée toute entière d'un homme 
dépende des premiers pas qu'il fait dans la vie? Con-
çoit-on une organisation physique et morale, telle quelle 
soit invinciblement , fatalement condamnée au mal ou 
dirigée vers le bien ? N'y a-t-il point pour l'âme comme 
pour le corps, un traitement qui puisse arrêter les pro-
grès de la corruption, ou même rendre à une conscience: 
viciée , sinon sa virginité première , du moins assez de 
pureté pour lui redonner l'intelligence et l'amour du bien? 
Ce sont-là de hautes questions , car à leur solution est at 

taché le sort d'une partie de l'humanité; car les lois pé-
nales y trouvent une base rationnelle, cl les prisons un 
principe d'organisation. 

Si l'homme déchu, en effet, est pour la société un en
J 

nemi irréconciliable, l'éternité des peines doit commen-
cer pour lui sur la terre ; la société a le droit do frapper 
avec cette rigueur inflexible que la religion attache aux 
jugemens de Dieu ; car châtiment éternel est dû , on le 
conçoit, à qui ne se repentira jamais ; c'est la logique de 

ilBnfefebnnol c "<>! .;> Iup . ,;o i '..i *';o i <\n » t." 'igowaf w , 
Ajoutez que, dans ce cas, un système pénitentiaire 

n'est plus qu'un rêve insensé, puisqu'il doit être sans ré 
sultai. 

Si, au contraire, l'homme déchu peut être amélioré , 
régénéré , les peines ne doivent plus alors être marquées 

. — ix„i„„„ : i„„ —:i^»Aï. 
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du sceau de l'éternité; et, dès-lors aussi, les prisons doi 
vent être organisées d'après un système qui tende inces-
samment à l'amélioration , à la régénération * 
damné. 

Les questions posées au début decet article sont donc, 
je le répète, fondamentales , car elles influent en bien ou en 
mal sur le système pénal commô sur le système péniten-
tiaire , selon qu'elles sont bien ou mal résolues. 

Et cependant , non seulement elles n'ont pas été réso-
lues , mais à peine ont-elles été posées aux époques qui 
précèdent notre époque , par ceux-là qui avaient pourtant 
la prétention de gouverner , c'est à dire de protéger , de 
défendre l'humanité, tant les chefs des sociétés composées 
d'hommes , comprenaient bien leurs devoirs et leur mis-
sion ! 

Aussi , jetez un regard sur ces temps , grâce à Dieu 
déjà loin de nous; interrogez leurs lois pénales, leurs ré-
glemens pénitentiaires ; qu'y voyez-vous ? Une guerre est 
déclarée au sein de la société , guerre inévitable là où rè-
gne , comme force ou comme droit , je n'approfondis pas 
ici cette grave question , l'inégalité des conditions ; en face 
des combattans, au dessus d'eux , et pour ainsi dire com-
me juge du camp , siège la Justice. La Justice ! est-ce 
donc cette fille du ciel , descendue sur la terre pour tenir 
une balance toujours égale entre le fort et le faible , le ri-
che et le pauvre , l'oppresseur et l'opprimé ? Non , c'est 
une création de l'homme , faite à son image , partiale , 
passionnée , barbare , enfin ; elle punit comme on venge 
une querelle. Non contente de réduire celui qu'elle at-
teint à l'impuissance de mal faire , elle le saisit , le dé-
grade à jamais de sa dignité d'homme ; elle le livre à des 
supplices atroces , pendant lesquels un public curieux , 
qu'elle endurcit loin de le corriger par l'exemple , peut 
calculer , à quelques secondes près , ce qu'il faut de temps 
à un homme pour mourir ; ou bien encore , le frappant , 
elle , justice humaine , d'une peine éternelle ou d'une 
honte ineffaçable , attachée à une peine temporaire , elle 
le livre à la corruption de ses prisons : op dirait qu'elle le 
lâche à regret , et qu'elle se réserve de le ressaisir aussi-
tôt qu'il les aura quittées. 

Ainsi les institutions s'égarent toutes les fois que le lé-
gislateur oublie sa mission, et il l'oublie quand il veut ré-
gler le sort , la destinée de l'homme , sans étudier avant 
les lois de l'humanité. 

Rendons justice à la société française et aux progrès 
qu'elle a faits depuis le commencement de ce siècle. C'est 
une vérité aujourd'hui bien comprise, qu'en fait d'institu-
tions tout part de l'homme , tout aboutit à l'homme. La 
destinée de l'homme , c'est-à-dire le développement de 
son intelligence , de sa raison , de son activité , voilà le 
problême que les publicistes , le législateur lui-même , à 
l'exemple des philosophes, se sont enfin nettement posé 
C'est là un progrès. 

On comprend aussi que la justice humaine ne doit pas 
être un dieu vengeur, mais un dieu protecteur ; que 
l'homme qui a failli doit conserver, aux yeux de la loi, sa 
qualité, sa dignité d'homme ; que dès lors la société, dans 
son intérêt même, doit chercher à relever celle moralité 
déchus , el à reconquérir ainsi un citoyen utile. Déjà le 
bon sens public a obtenu justice de ces peines ineptes au-
tant que barbares , qui fermaient éternellement la porte 
au repentir ; on murmure aussi contre le régime des pri-
sons dans lesquelles l'âme est encore plus maltraitée que 

le corps j on proteste contre ce pêle-mêle corrupteur dans 

lequel , en face même de l'autorité , des prï 
soignent mutuellement le catéchisme du vicè 

moralité. „ . .. 
C'est là encore un progrès. Jttsquici, il est vRtr, la 

raison seule a parlé ; mais si ces etiseignemens de la rai-
son n'ont encore pour nous que la force d'une grande et 
noble théorie , du moins la nécessité de réaliser cette 

théorie est affirmée par tous. Un pas reste donc à faire ; 
mais l'avenir est certain. 

I Ce qui relarde ordinairement la transition de la théorie 
1
 au fait, c'est, d'une part, les obstacles matériels, c'est, 

d'autre part, la crainte que l'expérience nc réponde pas 

aux belles promesses de la théorie ; c'est donc un service 
à rendre à la société , service éminent ! que de briser les 
obstacles , que d'éclairer la marche , que d'ajouter enfin 

à la puissance de l'idée toute la force d'une épreuve expé-
rimentale. 

Or, ce service, MM. de Rcaumont et de Tocqueville ont 
fait effort pour le rendre à la France. 

Pendant que les jurisconsultes, les économistes, les cfi-
minalistes philosophes posaient la nécessité, l'opportunité 
d'un système pénitentiaire , et qu'ils raisonnaient sur dès 
théories plus ou moins généreuses, plus ou moins savan-
tes, l'Amérique construisait des prisons pénitentiaires , es-
sayait des réformes, obtenait des résultats. A cet égard , 
l'Europe se trouvait en arrière de l'Amérique sur la route 
de la civilisation. Le système pénitentiaire de l'Amérique 
est en activité depuis assez long-temps, pour que ses ré-
sultats puissent être acceptés comme autorité. 

C'est ce système que MM. de Beaumont et de Tocque-
ville ont pris pour objet d'étude et d'observation. Ce n'est 
pas seulement une théorie, ce sont des résultats pratiques 
qu'ils ont voulu pénétrer et apprécier. La théorie, ils au-
raient pu la connaître plus ou moins complètement , en 
ouvrant des livres ; les résultats, il fallait les observer sur 
les lieux mêmes, ils sont donc partis, ils ont traversé les 
mers, ne sollicitant du gouvernement qu'ils allaient ser-
vir, que sa protection , et lui promettant en échange, un 
travail intelligent et consciencieux dans lequel la philan-
iropie trouverait enfin des avantages, que jusquici les 
grands mois ne lui ont pas donnés. 

MM. de Tocqueville et de Beaumont ont tenu leurs pro-
messes. Leur livre est un rapport détaillé des faits obser-
vés dans les différentes prisons d'Amérique pendant un 
séjour de dix-huit mois; rapport consciencieux , dans le-
quel des réflexions graves et élevées viennent se joindre 

à l'élégante simplicité du récit , sans détourner jamais l'at-
tention des faits qui sont la base , l'objet essentiel de ce 
rapport. 

Ce travail est fait avec une intelligence remarquable , 
et l'on voit avec plaisir qu'en parcourant l'Amérique et 
en étudiant ses institutions , les auteurs avaient toujours 
leurs regards tournés vers la France. C'est pour elle qu'ils 

observent ; aussi , pour se rendre un compte plus exact 
du système pénitentiaire américain , et de son applicabi-
lité à la France, se livrent-ils à l'étude du pays qu'ils par-
courent , dé ses mœurs , de ses préjugés ; car les mœurs 

ont sur les institutions une action, comme les institutions 
ont un effet sur les mœurs. Ce n'est pas tout , dans l'ap-
plication d'un système , il y a à côté de la question d'op-
portunité et d'utilité , une question économique à résou-

dre ; ils l'ont compris, et , pour résoudre la difficulté , ils 
donnent des statistiques fort curieuses et très circonstan-
ciées sur la construction des prisons, les dépenses, les 
revenus produits par le travail des prisonniers. Le sys-
tème américain est donc complètement aujourd'hui entre 

les mains du gouvernement ; complètement , oui ; car 
l'ouvrage de MM. de Beaumont et de Tocqueville le pré-
sente dans sa partie organique , morale , administrative 

et économique. C'est au gouvernement qu'il appartient 
d'en tirer les fruits. 

Telle est l'idée générale du livre. 

Maintenant il me plairait d'en donner une analyse plus 
détaillée. Je l'avouerai, pour moi, j'ai lu avec bonheur 

l'histoire du système américain. Dans ce pays du moins 
on semble avo'ir compris tout ce que vaut un homme, 

tout ce qu'il y a encore de respectable et de sacré dans 
cet être même déchu. La prison n'est pas là un enfer 

sans avenir sur la porte duquel soit écrite la pensée déso-
lante du Dante ; c'est un séjour de regret et d'épuration : 
du fond de sa prison , le condamné aperçoit la société, 

il peut y parvenir même, comme l'initié arrivait autrefois 
au temple de la sagesse, à travers des épreuves difficiles 
et périlleuses. Qu il y a loin de là à ce matérialisme dé-
goûtant qui méconnaît l'homme en le réduisant à une or-
ganisation purement jihysique , sans puissance morale ni 
intelligente qui puisse, sous le souffle d'une direction 
éclairée, éveiller en lui quelques sentimens du beau et du-

bien un instant obscurcis , mais non étouffés pjr le vice ! 

Le problême posé par la loi pénale américaine est ce-
lui-ci : Punir l'homme de manière à le faire revivre pour 
la société. Pour résoudre ce problème, différens systèmes 
ont été proposés, dans lesquels leurs auteurs se sont di-

visés sur la construction des prisons, la classification des 
condamnés, l'isolement sans travail ou avec travail, avec 

travail dans des ateliers communs ou dans des cellules.Tous 
ces systèmes sont examinés avec soin, d'abord historique-
ment, puis en eux-mêmes, enfin dans leurs résultats pra-

tiques. MM. de Beaumont et de Tocqueville ont tout ju-
gé : les avantages , les défauts , les réformes possibles. 
Ils ont jugé non pas seulement en voyant la machine en 

action, mais en interrogeant les hommes qui entrentdans 
l'action de cette machine. Ainsi on trouve dans leur ou-
vrage, les conversations qu'ils ont engagées avec les pri-

sonniers eux-mêmes, sur Peffet de l'isolement cellulaire' 
et complet, sur l'effet moral de l'isolement sans travail 
ou avec travail , sur l'influence des lectures pieuses 
par exemple de la Bible, seul livre qui soit offert comme 
délassement au prisonnier. Ces conversations sont ins-
tructives et curieuses , c'est prendre l'effet à la source 

même, c'est observer la cause influente sur la personne 
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même qui reçoit l'influence, et qui mieux que qui que ce 

soit peut consequemment en rendre compte. 

Les bornes nécessaires de cet article ne me permettent 

pas de suivre MM. de Beaumont et de Tocqueville dans 

f examen des' deux systèmes qui se partagent les éloges 

de l'Amérique , c'est-à-dire le système de Philadelphie et 

celui d'Auburn : ces deux systèmes s'accordent , en ce 

qu'ils admettent tous deux le système cellulaire ( empri-

sonnement isolé) ; ils divergent "en ce qu'à Philadelphie le 

prisonnier travaille solitairement dans sa cellule , tandis 

qu'à Auburn le travail a lieu silencieusement, mais dans 

des ateliers communs. Il est curieux de suivre leurs ob-

servations sur l'influence diverse de ces deux systèmes , 

sur la discipline , égale pour tous, riches ou pauvres, sur 

les effets , sur les agens , parmi lesquels figurent même 

des sénateurs , tant on attache d'importance , dans ce 

pays, atout ce qui intéresse l'humanité. L'âme se res-

serre à l'idée de cette solitude, de ce silence , dont MM. 

de Beaumont et Tocqueville nous retracent un tableau si 

douloureux, quand ils se présentent à nous , parcourant 

ces longs corridors de prison , qui sont comme des ave-
nues de tombeaux. 

Après avoir analysé ces différens systèmes et nous les 

avoir rendus familiers par une description claire, précise, 

qui n'exclut pas pourtant les considérations éloquentes , 

MM. de Beaumont et de Tocqueville posent et discutent 

cette question : Le système pénitentiaire est-il applicable 

à la France ? Cette partie du livre mériterait un article 
spécial , mais il faut finir. Je fiais à regret. -

En résumé , l'ouvrage dont j'essaie de donner ici l'idée 

- est un beau et bon livre , riche d'observations , puissant 

par les faits que l'expérience a donnés, et qui doit hâter 

parmi nous la réforme des prisons , réforme si hautement 

réclamée par l'humanité. Déjà l'Angleterre et l'Allemagne 

se le sont approprié ; espérons qu'il n'en sera pas de 

cette richesse comme de tant d'autres , qu'elle n'ira pas 

s'enfouir oubliée et improductive dans les archives des 

ministères. Les difficultés sont graves, immenses même , 

mais qu'on y songe , la question à résoudre est une ques-

tion de moralité sociale et d'humanité. Devant un si grand 

intérêt , quels obstacles pourraient arrêter un gouverne-
ment vraiment digne de ce nom ? 

MARIE, 

CHRONIQUE, 

PARIS , 4 O CTOBRE. 
Le Journal de Paris publie ce soir la lettre suivante : 

Paris, 4 octobre i833. 
« Monsieur, 

» Plusieurs journaux annoncent qu'une sommation a clé 
adressée à M. le garde-des-sceaux à la requête de M. Vecchia-
relli. Cette sommation exprime la supposition qu'une ordon-
nance du Roi pourrait être détruite, supprimée, soustraite ou 
détournée à la chancellerie. 

» Il m'appartient, comme chef de la division des affaires ci-
viles et du sceau , de repousser jusqu'à la possibilité d'une pa-
reille infidélité. Au dossier de M. Vecchiarelli demeurent et 
demeureront annexées toutes les pièces qui le concernent, pour 
être communiquées à qui il appartiendra. Ces pièces consta-
tent les faits suivans : 

» Par trois pétitions en date des 6 novembre, 7 et 19 dé-
cembre i83o , M. Vecchiarelli a demandé des lettres de natu-
ralité , et subsidiairement l'autorisation de fixer son domicile 
en France. Une ordonnance du 1 3 février 1 83 1 lui a accordé 
cette autorisation. Le 18 septembre i832, M. Vecchiarelli a 
sollicité des lettres de naturalité , par application du sénatus-
consulte du 19 février 1808. 

» Ici , je dois dire deux mots sur les formes établies depuis 
longues années , et constamment suivies pour l'instruction de 
ces sortes d'affaires. Les demandes doivent être transmises , 
ainsi que les pièces à l'appui, avec un rapport du chef de la 
division des affaires civiles au Conseil-d'Etat, pour avoir son 
avis. 

» Lorsque le Conseil-d'Etat est d'avis qu'il y a lieu d'ac-
cueillir la demande de naturalisation , la première formalité 
consiste dans une ordonnance qui est soumise à la signature 
du Roi. La naturalisation n'est pas pour cela considérée com-
me complètement opérée. Il faut en outre que des lettres-pa-
tentes , signées du Roi, scellées du sceau de l'Etat , et enregis-
trées dans les greffes desTribunaux, à la diligence du ministère 
public , aient été délivrées à l'impétrant. 

» Ces lettres-patentes ne sont dressées, pour être soumises 
à la signature du Roi , qu'après que l'impétrant a acquitté les 
droits du sceau, conformément à l'ordonnance du 8 octobre 
1 8 14 et à la loi de finances du 28 av ril 1816. 

« Le 3o novembre 1 832, le rapport sur la demande de M. 
"Vecchiarelli et les pièces à l'appui ont été adressées au Con-
seil-d'Etat, qui a été d'avis d'accueillir la demande. En consé-
quence, l'ordonnance portant naturalisation a été rendue le 28 
janvier 1 833. 

» M. Geoffroy, référendaire au sceau, représentant M. Vec-
chiarelli, a été chargé de prévenir son client qu'il avait à dépo-

ser pour obtenir la délivrance des lettres patentes de naturali-
té le montant des droits du sceau. Au lieu de les acquitter, M. 
Vecchiarelli a fait déposer au ministère, par M. Geoffroy, sou 
référendaire une pétition signée de lui et datée du 7 février 
1 833, tendant à obtenir l'exemption des droits du sceau. Cette 
demande ayant élé rejetée, et M Vecchiarelli n'ayant point ac-
quitté les droits, il n'a point été dressé de lettres patentes , et 
au contraire le 29 mars 1 833 est intervenue , une ordonnance 
qui, considérant que les lettres patentes par lesquelles est con-
férée définitivement la naturalisation , n'avaient point encore 
été accordées , el que même les droits dus n'avaient point e'té 
acquittés par l'impétrant, lequel, au contraire , avait déclaré 
se trouver hors d'état de satisfaire à cette obligation, a révo-
qué et annulé l'ordonnance portant naturalisation. 

» Par lettre en date du 9 avril i833, M. le référendaire 
Geoffroy a été officiellement informé de la révocation pronon-
cée, et chargé d'en donner avis à son client. M. Gcoffroi a 
transmis cet avis le 1 1 du même mois à M. Vecchiarelli, qui ne 
s'est pas pourvu contre l'ordonnance révocatoire. 

>. Enfin, d'après des reuseignemens postérieurement surve-
nus, une ordonnance en date du 18 septembre dernier, a révo-
qué celle du i3 février i83r qui avoit autorisé M. Vecchiarelli 
a établir son domicile en France. Le 19 du même mois, M. le 
ministre de l'intérieur a été informé de cette révocation. Le 
même jour, l'ordonnance du 18 a été envoyée à l'imprimerie 
royale pour être insérée au Bulletin des lois. Elle y a paru le 
28 septembre. 

» Toutes ces pièces sont au dossier, et il n'est ni au pouvoir 
ni dans la volonté de personne de songer à les en distraire ou 
à les altérer. 

» Le maître des requêtes, chef de la division des affaires ci-
viles et du sceau au ministère de la justice , 

» H. QUÉKAULT. » 

— Par ordonnance du Roi, du 18 septembre i833, M. D. 
François a été nommé aux fonctions d'avoué près le Tribunal 

de première instance de Sedan , en remplacement de M. Phi-
lippotaux, démissionnaire. 

— La police correctionnelle avait à statuer ce malin 

sur un épisode de. la coalition des charpentiers. 

Voici dans quelles circonstances : 

On sait que dans les premiers jours de septembre les 

ouvriers charpentiers de Paris quittèrent subitement leurs 

ateliers, et refusèrent de travailler , si on ne voulait pas 

consentir à leur accorder une augmentation de salaire. 

Cette insurrection n'avait pas franchi les barrières, et 

les travaux continuaient dans les communes environ-
nâmes. 

Afin de propager les effets de la coalition, six ouvriers 

charpentiers se rendirent à Çaint-Denis , et déclarèrent 

aux ouvriers qui travaillaient dans le chantier de M. Gri-

gnon, qu'ils devaient faire comme leurs camarades dePa 

ris, et quitter les travaux. Ces provocations furent ac-

compagnées de menaces et de propos injurieux contre M. 
Grignon. 

Les six ouvriers furent arrêtés , c'étaient Jean Ducos , 

Pierre Laverie, Jean Sensey , Luc Yigneret , Jacques Bâ-
tant et Jean Dispas. 

Les faits de la prévention ont été singulièrement mo 
difiés par les débats. 

M. Grignon déclare que les prévenus se sont bornés à 

dire à leurs camarades qu'ils faisaient grive à Paris, et 
qu'on devait l'aire comme eux. 

Les prévenus déclarent qu'ils ont été à Saint-Denis dans 

l'unique intention de savoir s'il y avait de l'ouvrage pour 
eux. 

Les ouvriers de M. Grignon sont ensuite entendus. 

Premier ouvrier : Ils sont venus , nous leur avons de 

mandé ce qu'ils voulaient. Nous promener , qu'y dit. 
Eh ben! promenons nous, que j'dis. 

Second ouvrier : Us sont venus nous inviter à boire un 

coup... Ben obligé! etj'avons bu un coup... quoi, voilà 

Troisième ouvrier : Pour lors, qu'y disent , y a grève à 

Paris, les amis... Pour lors, nous nous promenîmes et 
nous boivîmes. s 

Toutes ces dépositions laissaient peu de prise à la pré 

vention ; aussi M. l'avocat du Roi Desclozeaux , tout en 

déplorant les fâcheux résultats de la coalition , a déclaré 

que si la conduite des prévenus était blâmable , elle ne 

suffisait pas pour caractériser le délit de coalition. 

Le Tribunal a adopté ces conclusions , et les prévenus 
ont été renvoyés de la plainte. 

La détention préventive qu'ils ont subie depuis le 14 

septembre leur apprendra sans doute à mieux connaître 
à l'avenir leurs véritables intérêts. 
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Poiffet : J'ai été assailli la nuit par des brigands n ' 

m'ont donné un coup de poignard dans le bras. (Jimu 

à la chose du pont, je ne connais pas M. l'invalide" ie T 
suis jamais passé sur ce pont, je ne sais pas même s'il », 

un pont et si on y passe... Ah ben ! en voilà une dure 

M. le président : Trois témoins vous reconnaissent ' 

Poiffet : Qu'est-ce que cela prouve? Je ne les recon 

nais pas , moi.... il n y a donc pas identité..., Je ne les 
ai jamais vus. 

Malgré (ou peut-être plutôt) à cause de ces 

dénégations , Poiffet ira méditer deux mois en prison sur 

l'utilité du droit de péage et sur les inconvéniens d'être 
doué de l'angle facial du bouledogue. 

— Un pauvre petit garçon de neuf ans , dont on n'a-

perçoit que les cheveux au-dessus de la barre , est accusé 

de vol. II a chipé un morceau de sucre à la porte d'un 

épicier , et ledit épicier , qui venait probablement de ven-

dre de l'huile blanche pour de l'huile première qualité ( et 

ce , eu toute sécurité de conscience ) , a eu l'inconcevable 

pensée de faire arrêter et conduire en prison le petit 
gourmand. 

Ajoutez à cela que le pauvre enfant mourait de faim , 

car l'instruclion a établi que sa mère refusait de lui don-
nait à manger. 

La position de cet enfant et la légèreté du délit ont vi-

vement intéressé le Tribunal , et on a fait assigner au-

dience tenante la mère de cet enfant ; mais comme on 

n'a pas pu la trouver , l'affaire a été remise à mardi. 

— Jenoy entre un jour dans la boutique de M"
e
 Fou-

quet, lingère, et lui dit : « Mademoiselle , j'ai l'honneur 

de vous saluer : je voudrais voir vos chemises. — Avec 

plaisir , Monsieur. — Dépêchons un peu , je vous prie. — 

Voulez-vous cela en Cretonne ? — Fi donc ! — En mi-

Hollande ? —- Eh non ! — En batiste , alors? — Point ! 

— Cependant , Monsieur , comment vous les faut-il ?— 

Il me faut des plus belles chemises. — Mais , Monsieur, 

quand ce serait pour une majesté à la tête couronnée, je 

ne pourrais vous offrir mieux que cela ; c'est un velours , 

c'est une véritable soie sur la peau. — Tout cela est bel et 

bon ; mais voyez-vous , Monseigneur l'archevêque est 

d'une susceptibilité extrême. Là , vous concevez , la peau 

d'un archevêque n'est pas une peau ordinaire ; pourtant 

je crois que voilà qui fera l'affaire de Son Eminence. -

Je l'espère, Monsieur. — Combien ces chemises ?— fat-

la pièce. —- Ce n'est pas cher ; il nous en faut quelques 

douzaines; en attendant j'en emporte une couple que j es-
saierai moi-même. » 

Cela dit , maître Jenoy vous prend les deux plus belles 

chemises , décampe et court encore. Pas plus d'archeve-

que que sur ma main. La crédule marchande en est p»
ur 

ses deux chemises. Toutefois , en guise de vengeance , 

elle a fait citer Jenoy en police correctionnelle ; Je
n

°y 

s'est bien gardé de paraître ; M
Ue

 Fouquet a toujours eu 

la douce consolation de l'entendre condamner à deux mo-

de prison , 23 fr. d'amende , et à 150 fr. de dommages-

intérêts. Si jamais M"
e
 Fouquet vend des chemises a un 

archevêque ! 

Le rédacteur en chef , gérant , PARMAlNG-

— Le nom du duc Charles de Brunswick a encore re 

tenu" ce matin à la police correctionnelle. Il s'agissait d'une 

plainte en diffamation portée par le duc contre M. Ber-

lin, gérant du Journal des Débats, qui avait reproduit 

un article du Journal de Francfort, dans lequel on annon-

çait que le duc Charles continuait à faire des préparatifs 
d'armement. 

La cause a été remise au premier mardi de novembre. 

>;
 — M. Poiffet a des idées à lui. Rien ne le révolte et 

l'indigne comms le droit de péage imposé à la circulation 
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ETUDE DE M MAHCEL, AVOUE, 
Rue de Choiseul, g. 

6» Adjudication préparatoire le 23 oclobre 1833, en 

l'audience des criées du Tribunal de la Seine, au Pa-
lais-de-Justiee, à Paris, une heure de relevée. 

D'une belle propriété, composée de MAISON, bâti-

ment, cour, jardin et dépendances, sis à Saint-Denis, 

rue delà Charronnerie, 17, propre à toutes sortes d'é-
tablissemens ayant besoin d'eau. 

Revenu : 1 ,600 fr.. susceptible d'augmentation. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser audit M" Mancel, poursuivant, et sur les 
lieux, à M. Coltret, propriétaire. 

ETUDE DE M e LAMBERT, A"» OUE, 
Boulevard Saint-Martin , 4. 

Adjudication définitive en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le 9 octobre 1833, sur la mise à 

prix de 30,000 fi . , montant de l'adjudication prépa-
ratoire , , , 

D'une grande PROPRIETE sise à Paris, quai de la 

Râpée, 69, près la barrière et le nouveau pont. 

S'adresser pour les renseignemens, à M
1
' .Lambert, 

avoué à Paris, boulevard Saint-Martin, 1. 

ETUDE DE M
e
 LAMBERT, AVOUE, 

Boulevard Sainl-Marlin, 4. 

Adjudication préparatoire, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le 23 octobre 1833, sur la 
mise a prix de 18,000 fr. , 

D'une MAISON, cour, jardin et dépendances , sis à 
Paris, rue de Chaillot, 105, 

S'adresser pour les renseignemens, à M
e
 Lambert, 

avoué a Paris, boulevard Saint-Martin, 4. 

ETUDE DE M" LAMBERT, AVOUE , 

Boulevart Saint-Martin, 4. 

Adjudication préparatoire en l'audience des criées 

de Paris, le 6 novembre 1833, sur la mise à nrix de 
06,000 fr. . fn-vue 

D'une MAISON à usage de tannerie, bâtimens, jar-

dins, vastes cours, ateliers, circonstances et dépen-

dances, sur la rivière de Bicvre, sise à Paris, rue du 
Jurdin-du-Roi, 12. 

S'adresser pour les renseignemens, à M° Lambert, 

avoué poursuivant, boulevard St-Martin, 4, à Paris. 

AVIS DIVERS. 

A CÉDER , SIX ACTIONS des Tricycles. S'adresser 
à M. Cliabbal, rue Vleille-du-Ternple, 72. 

DE PARIS. 

heur. 

ASSEMBLEES Î>E CRÉANCIERS 

du samedi 5 octobre. 

FOUCHEK, couvreur. Concordat , 

VEZIN, M
d

de chevaux. Synd. il 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

octol». heur, 
DERAUC0UR.T, négociant, le 8 3 

PRODUCTION DES TITRES. 
LEGRAND, drogu^te-herboriste ù Paris, rue Saint-Denis, 45. 

— Chez MM. Jouve , rue Fnvart , l\ ; Gallois , passage Au-
maire, 3a. 

MERLIN, négociant à Pari* , rue d*s Pi ètrci-St-Paul , g. — 

Cbez MM. Murel , rue Saiute-Appuline , 9 ; Tuurct , rue 
des Petites-Ecuries, 3o, 

ENOUF, M
a
 de tabletteries à Paris , boulevard St-Denïs , 17. 

— MM. Deloche, cour Saint-Martin; Dubac vioux marché 
St-Martin. 

CONCORDATS, DIVIDENDES, 
PHILIBERT, buuUn R«r à Paiis, place du marché Saint-Jean , 

3. -— Cincordat : G septembre iS33. Ilomolog. : 3 octobre 

suivant. Dividende : 10 o[o par cinquième , d'auuée en aimée, 

le premier paiement ne commençant que dans deui an 

^homologation. .
 ruÉ

 des 
MEQUIGNON-HAVARD et C«, libra.rcs » «r») _ , 

Saints-Pères, 10. — Csncordat : 16 août ibJâ. " .
 DS g 

3 octobre suivant. Dividende : 6 o [0 , savoir :
 5

 ''Lf i, ré-
mois , et 3 op dans 1 5 mois ; plu» , le n»"
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partir entre les créanciers. 
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